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Procédures d’ouverture d’un compte en devise
A. Ouverture d’un compte en devise
Il est recommandé aux bénéficiaires de financements de l’Union européenne dans le cadre des programmes de coopération transfrontalière de procéder à l’ouverture d’un compte en devise et ce, afin de :
· Se prémunir contre les risques de change,
· Avoir de la flexibilité au niveau des opérations avec l’extérieur,
· Pouvoir restituer, le cas échéant, les montants non utilisés ou rembourser les dépenses déclarées inéligibles.
La procédure d’ouverture d’un compte en devises diffère selon qu’il s’agisse :
1. De l’État, des Établissements Publics à caractère Administratif (EPA) et des Collectivités Publiques Locales (CPL),
2. Des Établissements Publics à caractère Non Administratifs (EPNA), des Entités de droit privé et des Associations.
1. État, Établissements Publics à caractère Administratif (EPA) et Collectivités Publiques Locales (CPL)
1.1. Ouverture d’un compte en devise
Sur demande du bénéficiaire principal ou du partenaire, la Banque Centrale de Tunisie (BCT) ouvre un compte en devise au titre du projet en question. L’ouverture de ce compte se fait exclusivement au niveau du siège de la BCT sis à Tunis. Ainsi, il ne peut être procédé à l’ouverture de ce compte auprès des succursales régionales de la BCT.
L’ouverture du compte se fait sur présentation des documents suivants :
1. Une demande adressée à la Direction Générale du Financement et des Paiements Extérieurs (DGFPE) à la BCT signée par le représentant légal du Ministère, de l’Établissement Public à caractère Administratif (EPA) ou de la Collectivité Publique Locale (CPL) ;
2. Une copie de la convention de financement du Programme de coopération transfrontalière Italie-Tunisie ou de la convention de financement du Programme de coopération transfrontalière Bassin méditerranéen signées le 22 décembre 2016 entre la Tunisie et la Commission européenne (CE) ;
3. Une copie du contrat de subvention signé entre l’Autorité de Gestion du programme et le bénéficiaire principal ;
4. Une copie de la convention de partenariat signée entre le bénéficiaire principal et les différents partenaires au projet ;
5. La liste et les spécimens de signature des personnes habilitées à présenter des demandes de versement au titre du projet ;
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Suite à l’ouverture du compte en devise à la BCT, le bénéficiaire principal ou le partenaire procède à l’élaboration d’une fiche signalétique financière, annexée à ce guide, indiquant les coordonnées bancaires du compte, le titulaire du compte et comportant la signature et le cachet du représentant de la BCT, ainsi que la signature du titulaire du compte.
N.B : Pour les établissements publics d’enseignement supérieur, les demandes d’ouverture de comptes en devise doivent être signées par le Rectorat compétent (Circulaire du Ministre de l’Enseignement Supérieur de 02/12/2019)
1.2. Gestion du compte en devise1
1.2.1 L’État : Après l’ouverture d’un compte en devise, le Ministère concerné procède à la gestion de ce compte par des opérations de débit sur ce même compte pour tout paiement ou virement/transfert en Tunisie ou à l’étranger.
1.2.2 Les Établissements Publics à caractère Administratif : Suite à l’ouverture du compte en devise, la BCT procède à l’alimentation, par tranches, du Compte Courant Postal (CCP en dinar tunisien TND) de l’EPA, ouvert auprès de la Poste Tunisienne (PT), à partir du compte en devise et ce, sur la base d’un appel à alimentation établi et signé par la (les) personne (s) habilitée (s) à introduire des demandes de versement au titre du projet.
La fréquence des appels à alimentation du CCP par la BCT est convenue avec le titulaire de ce compte sur la base d’un plan prévisionnel annuel des dépenses.
En ce qui concerne les virements de fonds au profit des partenaires à l’étranger, la BCT procèdera auxdites opérations de virement à partir du compte en devise ouvert sur ses livres et sur demande du bénéficiaire principal.
1.2.3 Les Collectivités Publiques Locales : Suite à l’ouverture du compte en devise auprès de la BCT, cette dernière procède à l’alimentation, par tranches, du CCP de la CPL concernée en TND, à partir du compte en devise et ce , sur la base d’un appel à alimentation établi et signé par la (les) personne (s) habilitée (s) à introduire des demandes de versement au titre du projet.
La fréquence des appels à alimentation du CCP par la BCT est convenue avec le titulaire de ce compte sur la base d’un plan prévisionnel annuel des dépenses.
En ce qui concerne les virements de fonds au profit des partenaires à l’étranger, la BCT procèdera aux dites opérations de virement à partir du compte en devise ouvert sur ses livres et sur demande du bénéficiaire principal.







1 Voir la lettre de la BCT adressée au Ministère du Développement, de l’Investissement et de la Coopération Internationale en date du 15 mai 2019.

2. Établissements Publics à caractère Non Administratifs (EPNA), Entités de droit privé et Associations
Les Établissements Publics à caractère Non Administratifs (EPNA), les Entités de droit privé et les Associations procèdent à l’ouverture d’un compte en devise auprès de la Poste Tunisienne (PT) ou des banques commerciales conformément à la règlementation de change en vigueur.
En ce qui concerne les associations, l’ouverture d’un compte en devise se fait sur la base de l’étude d’un dossier comportant les documents suivants :
1. Une copie de la convention de financement du programme de coopération transfrontalière Italie-Tunisie 2014-2020 ou de de la convention de financement du programme de coopération transfrontalière Bassin Méditerranéen signées le 22 décembre 2016 entre la Tunisie et la Commission européenne (CE);
2. Une copie du contrat de subvention signé entre l’Autorité de Gestion du programme et le bénéficiaire principal ;
3. Une copie de la convention de partenariat signée entre le bénéficiaire principal et les différents partenaires ;
4. Une copie du procès-verbal de création de l’association ;
5. Une copie du procès-verbal de nomination des membres fondateurs de l’association avec des copies de leurs pièces d’identité ;
6. Une copie du Journal Officiel de la République Tunisienne (JORT) portant création de l’association ;
7. Une copie de l’identifiant fiscal de l’association.
Un extrait du Registre National de Commerce remplace les documents 4.5.6.7.
Pour ces entités (EPNA, Entités de droit privé et Associations), le transfert d’argent en devise à l’étranger se fait conformément à la règlementation en vigueur et après autorisation préalable de la BCT sur la base des documents justificatifs de ce transfert.
Références juridiques
· Code des changes et du commerce extérieur tel que promulgué par la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976,
· Lettre de la BCT en date du 15/05/2020 adressée au Directeur Général de la coopération transfrontalière.
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